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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

électricité
Question écrite n° 55751

Texte de la question

M. Martial Saddier souhaite alerter M. le ministre délégué à l'industrie sur la question de l'énergie réservée et
notamment de la mobilisation des quotas qui lui sont affectés par voie de réquisition préfectorale avant mise à
disposition des conseils généraux répartiteurs. En effet, ce régime spécifique issu de la loi du 16 octobre 1919
relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique (art 10,  6) semble en partie mis en question par l'ouverture du
marché de l'électricité à la concurrence et la loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 (article 58), relative aux marchés du
gaz et de l'électricité et au service public de l'énergie. Aussi, il aimerait savoir dans un premier temps quand sera
publié l'arrêté ministériel prévu à l'article 58 de la loi du 3 janvier 2003, fixant le tarif applicable aux quotas
d'énergie réservée en faveur des clients bénéficiaires ayant exercé leur droit à l'éligibilité. Dans un second
temps, il semblerait, après étude de terrain, que les préfets ne mobilisent pas systématiquement l'intégralité des
quotas d'énergie réservée attribués aux conseils généraux pour répartition auprès des bénéficiaires, ce qui
aboutit à une lente érosion du dispositif depuis vingt ans. Il sollicite la réalisation d'une étude circonstanciée sur
ce point par les services compétents du ministère de l'industrie afin de mieux évaluer les enjeux économiques et
de pouvoir proposer rapidement une évolution du dispositif tenant compte de la multiplicité des statuts des
différents bénéficiaires. Il demande également que le nouveau dispositif tienne compte du fait que les
bénéficiaires de l'énergie réservée vont devoir supporter son coût d'acheminement sur les réseaux, ce qui
pourrait diviser par deux le bénéfice qu'ils en tirent actuellement.

Texte de la réponse

L'ouverture progressive à la concurrence du marché de l'électricité a nécessité une redéfinition des conditions
de livraison de l'énergie réservée, mise à la charge des producteurs hydroélectriques par l'article 10 (6°) de la loi
du 16 octobre 1919 sur l'utilisation de l'énergie hydraulique. En effet, le dispositif initial, qui prévoit l'application
d'une remise sur le contingent d'énergie réservée calculée à partir du tarif réglementé de l'électricité, n'est plus
adapté pour les clients qui ont exercé leur éligibilité et qui s'approvisionnent sur le marché concurrentiel sur
lequel ces tarifs réglementés ne trouvent plus à s'appliquer. Pour répondre aux préoccupations immédiates, qui
concernent la fixation du rabais, il convient de distinguer deux types d'attributaires d'énergie réservée, les
distributeurs non nationalisés (DNN) et les autres bénéficiaires (autres services publics locaux, entreprises,
groupements agricoles...). Depuis le 1er août 2005, les DNN bénéficient de la part d'EDF du tarif de cession, qui
est un tarif de fourniture d'électricité réglementé. Pour les DNN, qu'ils aient, en tout ou partie, exercé leur
éligibilité ou qu'ils ne l'aient pas exercé, le rabais pour énergie réservée sera donc désormais calculé à partir de
ce tarif de cession. Un arrêté sera prochainement publié pour fixer le niveau du rabais, qui prendra également
en compte le fait que l'acheminement reste à la charge du DNN. Pour les autres clients éligibles attributaires
d'énergie réservée, la situation est plus délicate : la référence aux tarifs réglementés de l'électricité n'est en effet
plus possible. Il pourrait être envisagé de prendre pour référence, pour calculer le rabais, le prix de marché de
l'électricité, en instituant toutefois un plancher de prix de l'énergie réservée pour éviter une vente à perte de
l'électricité vendue par les producteurs hydroélectriques. Un groupe de travail réunissant les diverses parties
intéressées examinera ce sujet afin d'explorer les différentes solutions. Il devrait rendre ses conclusions vers la
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fin de l'année. Ces travaux pourraient également être mis à profit pour dresser un état des réquisitions et des
attributions d'énergie réservée, qui sont gérées au niveau départemental.
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